
Département de la Moselle                                                                              Canton de Pange

Commune de COURCELLES-SUR-NIED

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 07 septembre 2015

TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX RUE DE LA GARE – SIGNATURE DE 

L’AVENANT N°2 AU MARCHE E.R.T.P.

Dans le cadre des travaux d’enfouissement des réseaux rue de la Gare, le CONSEIL MUNICIPAL 

décide d’accepter le projet d’avenant n°2 au marché E.R.T.P. portant sur des travaux non réalisés 

(fourniture et pose d’un candélabre) et sur des travaux supplémentaires :

- la création d’une armoire E.P.

- le raccordement de la maison située au n°7

- une sur-largeur de fouille pour le réseau HTA

- des travaux de génie civil pour la prise en compte de la fibre optique S.N.C.F.

- des travaux de rénovation partielle de la voirie.

L’avenant n°2 s’élève à 22.456,46 € HT.

TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX RUE DE LA GARE – FIBRE 

OPTIQUE

Le CONSEIL MUNICIPAL  décide de retenir l’offre de la société COTTEL RESEAUX (Metz) 

pour un montant de 1.159 € HT.

BUDGET PRIMITIF 2015 – SERVICE PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE

Vu l’état des dépenses engagées sur l’opération 114 « travaux rue de la Gare »,

Vu l’état des recettes engagées relatives à la participation du Département au titre du Fonds 

d’Amortissement aux Charges d’Electrification (F.A.C.E.),  d’U.R.M. et d’Orange sur les travaux 

réalisés rue de la Gare,

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de modifier le BUDGET PRIMITIF 2015 du service principal 

comme suit :

DEPENSES

opération 114  (travaux rue de la Gare) – article 2315 « travaux en cours »            = + 56.887€

RECETTES

opération ONA (recette non affectée à une opération)

   . article 1323 « participation départementale »                                               = + 34.169€

   . article 1328 « autres participations »                                                                      = + 22.718€

                                                                                                                                     + 56.887€.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 

PAR L’U.R.M. AU PROFIT DE LA COMMUNE POUR LA MISE EN ŒUVRE DE 

FOURREAUX D’ELECTRICITE SOUS LA VOIE S.N.C.F.

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’accepter la signature d’une convention avec la société 

U.R.M. (Metz) portant sur la délégation de maîtrise d’ouvrage donnée à la Commune de 
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COURCELLES SUR NIED pour la mise en œuvre de fourreaux d’électricité sous la voie S.N.C.F. 

au droit de la route de Metz (travaux réalisés courant 2014).

La convention prévoit que la plus-value des travaux de forage dirigé à charge de la société U.R.M. 

est fixée à 20.216,13€ TTC et que ce montant doit être reversé à la Commune.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LE DEPARTEMEMNT POUR UNE 

MISSION D’ASSISTANCE TECHNIQUE A L’EXPLOITATION DE LA STATION 

D’EPURATION 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’accepter le projet de convention présenté par le Département 

de la Moselle relatif à une mission d’Assistance Technique à l’Exploitation des Stations 

d’Epuration (S.A.T.E.S.E.) afin de permettre à la Commune de bénéficier d’une prestation d’appui 

technique pour l’exploitation de sa station d’épuration

La convention prend effet le 1er janvier 2015 pour trois ans. Les prestations font l’objet d’une 

rémunération forfaitaire annuelle, soit pour 2015, un coût par an et par habitant fixé à 0,50 €. 

APPROBATION DE DEMANDES D’ADMISSION EN NON VALEUR – BUDGET 

D’ASSAINISSEMENT

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’accepter les demandes d’admission en non-valeur pour un 

montant global de 173,18 € représentant divers articles de rôles émis pour le service 

d’assainissement entre 2013 et 2014 dont le recouvrement n’a pu être effectué

ADHESION A L’ASSOCIATION DES MAIRES ET ADJOINTS DU CANTON DU PAYS 

MESSIN

Suite à la création de l’Association des Maires et Adjoints du Canton du Pays Messin le 30 juin 

2015, le CONSEIL MUNICIPAL décide d’adhérer à l’association dont les statuts portent sur : 

- le développement des échanges, la concertation et la coopération entre les élus,

- l’adoption de dispositions communes sur toute question touchant à l’organisation et au 

développement des Communes du Canton du Pays Messin,

- la circulation de l’information entre les élus,

- la formation des élus.

La cotisation annuelle est fixée à 0,10 € par habitant et par année civile, avec une cotisation de 

0,05 € par habitant pour 2015.

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA M.J.C.

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde une subvention exceptionnelle de 100 € à la M.J.C.de 

COURCELLES SUR NIED, en compensation d’un service rendu à la Commune.

                                                                         Courcelles sur Nied, le 08 septembre 2015

                                                                         Le Maire,

                                                                         Fabrice MULLER
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